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"APRES L'ACCORD" 

La si~ature de l'accord coL1ID.erciei avec le Marché conn~nm 
a formalise; les relations économiques avec la Cm:.munauté. Ce 
qui a uté récl.isé constitue u..ne mini- solution qui n'est pas 
suffisante pour préserver ccrt~ins intérêts éconoraiques 
norvégiens ioportrmts . D2ns la période à venir, une tâche 

éssentiello consistera donc à tenter d ' élercir eutruit que 
possible l a b2se de coopération afin qu ' elle s 9 etcnde éga
lement aux dornaincs non couvorts par 1 'accord. Cela pourrait 
se faire sur le base de ce qui a été nomoé la clause évolu
tive, et M. Hcll vard Eika, 1:iniotrc du CoDL1erGa et des Affaires 
mari tir.a es, a f= ignal é da.~s son dis cours à Bru:ccll os deux 
dooaines qui sont essentiels pour la Norvège, à s:i..voir 

la coopérntion oonétaire et les trensports m~ritioes. Dons 
ces donaines, la Norvège est actuelleoent exclue de toute 
coopération foroelle avec la Communauté, oêce si dE'..lls la 

pratique il existe une coopJration oonlt2ire entre les banques 
nê.tional es des différan-'Gs pe.ys . 
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( 1) ~exte réservé à la documentation administr~tive interne 
( 2) Oslo 

1152 f/73 (AG 137) ndt/nv 
CEE/CEEA/CECA 



- 2 -

Cepro1dant, ces deux dom~li1es ne sont pas les seuls dens 
lesquels nous ayons une position particulièrement faible 
ou desquels nous nous soyons exclus . C'est pourQuoi il est 
essentiel d'essayer d'utiliser la cl~ . .use évolut ive afin de 
parvenir à une position de coopération aussi solide que 

possible RVec l a Communeuté. En fait, cela revient à ce que 
nous nous efforcions d'atteli1dre ce que l'adhd$ion nous eut 

donné. 

0 

0 0 
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Dans des domaines matériellement liui tés, on peut logi
queoent espérer atteindre pour cc qui concerne la coopération 
une meilleure position que celle que nous occup~ns actuellement . 
Aussi est-il indiqué de répondre à l'invitation contenue 
dans les deux discours tenus par l es représa1ta11ts de la 
Comr:iunauté lors de la céremonie de signature. Du côté de la 
Commun2.ut0, on a a.dopté une 2.tt i tu.de bienveillc11tc à 1 'égard 
de lu Norvège et il est cl~iT que, dans le cadre fixé pcr 
la Communauté pour ses relQtions extérieures, on est prêt à 

élargir la base de le. coo:::,érution. 

Les discours ont ia.it apparaître ég2lement que l'on ne 
considère pas que 1 e "non 11 de la Norvège inplique néccss nirüraent 
que la possibilité de l'~dhésion soit éca.rtee pour toujours. 
Au contraire, on souh~ite que la Norvège p~rticipe, lorsque 

son heure sera venue, à la coopération en Europe occidentale, 
et ce en tant que uembre à part entière . L'accord comoercicl. 
est par conséquent considéré coI:1I11e une base nécassaire , wais 
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,~s n é cess aireuent définit i ve , des r el ations entre l a Norvège 

et l e. Coor:nm.2.uté . 

Cel a ne comport€ cucune pr ession de l a part de l e CoIT!Llu
naut .:! . On a , tout n a turellenent, a ccept é l a dé cis i0n nor
végi enne , r.mis on s' attw d à ce que l es Norvégiens r éfl é
chi r ont ~t ne cess er ont d ' Lvcl.u er l eur dé cision à l a luaière 
des int ér êt s norvéei Gns . 

Entre- t emps , le dév elo,penent s e poursuit . Des objectifs 
ambiti eux ont été f ixés pour l es minées 70, et l e dévelop
pement de l a Communaut8 es t un processus auquel l é'. Norvège 
n e peut né ccssaireoent ass i s t er qu ' en s pectat eur. Nos possi
bilités de nêler a ctivencnt n otre voix au concert européen 
n ' ont j OL.1e..i e , de..n.s 1 es enné çs qui ont suivi 1 a 3Uerr e , ét é 
cuss i r éduit es que de nod j ours . L' a ccord comwerciol nous 
P privé d'un e pl 2,t e- f orne p:)l i tique potentiell e . 
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